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Après le règne de Charles le Simple, qui monrut em.;.

poisonné, en 929, dans Ic eh:Hmm de Péronne, où Herbert,

eomte de V ('rmandois, l'nvnit fait enfel'Illel' en U23, le~

monuments monétaires représentant les diverses fractions

du vaste empire de Charlemngne, ofl'rclIi pOUl' la science

numismatique dc grtmdes difficuhés il résoudre; on le

comprend fncilement, flU milieu des luttes féodales sans

eesse renaissnntes, qui en afTniblissnnt l'fllltorité royale

arrètaient la civilisation ct les arts.

Cette ùécmlence ttrtistique sc manifeste surtout dnlls la

gmvure des monnaies, lnquelle devicnt rude, grossière, ct

/l'offre plus qllC des légcIHlcs biznrrcs, incorrcctes ct SO\In'nt

inintclligihles. Le pell d'nleliers monétnires qui ont alors

conLinU(~ il fonctiollner fi llécess~iremellt réduit le nombre

<le pièces dc l'époque dont nous (lllrlons, ct ccpendant

cellcs-ci sont si vnriées ùc style ct de type; que la plupnrt

échnppclll tl tOllle loi de filiation ordillflire ct Il'ClllprUlJtcnt

lenr illtel'prétation qu'il des conjcctures souvcnt hasnrdées.

Parmi I('s dcniers pllls ou IIIO:n5 ('Iligmatiqllcs de cette

2" 5F.RIE. - TO~IR IV.
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époque, se trouve celui d'Arras qui m'appartient, attribué

par mon bon ami, lU. :Hermand de Saint-Omer, au roi

'Eudes ca) et que j'avais été heureux de lui eom~uniquer

pendant qu'il écrivait son excellente histoire de la province

d'Artois. Alorsje croyais avec lui, avec 1\1. Conbrûuse (2),
quc cette attribution ~tait bonne, non sans quelques doutes
pourtant; mais un autre de mes meilleurs et plus anciens

amis, lU. de Coster de Bruxelles, ayant aequis de ce denier

-un seeond exemplaire, d'un coin différent., un examen

attentif des deux pièees, après des observations mutuelle­

ment éehangées entre nous, m'a conduit à modifier mon

-opinion première et à penser avec lui que ces deux pré­

cieux deniers, dont voici les figures, peuvent appartenir' à

<Hugues-Capet.

En effet, pour pouvoir atlribuer ma pièee à Eudes et.Y

lirc ono. lU. I1ermand a dù faire de la lettre triangulaire

(1) Histoire monétaire, ctc., p. 70, pl. II, fig. 19.
(l) Catalogue "aiso71né des monnaies nationales de France, 1re ,p:lrtie.

.carlo\:.ingiennes, p. 70, no 849.
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un D : e'étnit déjà ndmettre une fOl'me non en llsngc pour

celte lettre, et de plus, il est il remarquer que l'un ùes deux

o présente une ouverture (sie C) qui fait de cette lettre

bien plutôt un G qu'un O.
Dans l'exemplairc de M. dc Coster ln lcltre triangulaire

)l'est pas tout à fait la mèmc que dans le mien: le haut du

V est fermé (sic \7) et l'ouverture de 1'0 qui existe sur ma

pièce est plus grnnde sur celle de 1\1. de Coster et repl'é­

sente mieux encore la figure d'un G. Quant nu seeond 0

qui sur mon exemplnire est empaté et a la forme d'une

boule ou globe (sic 0), il se trouve sur celui de 1\1. de

Coster bien ouvert ct figure un cercle parfait (sic 0). On
peut done dire avec quelque raison que les trois lettres de

la pièee de 1\1. de Coster représentent le mot VGO.
La légende circulaire des dellx pièces est la mème:

+ IR~mI~ D - 1 EX. .Mais les deux premières lettres

sont plus rapprochées entre ellcs sur eelle de M. de Coster.

Quant au revers, les légendes : +~mREB~S aIVI ne

diffèrent entre clics que dans l'espacement des lettres.

La pièce de 1\1. de Coster pèse t gramme 4D centi­

grammes, la mienne 1 grnmme 40 centigrammes.

Si maintennnt on consulte l'lJistoire, on n'y voit rien qui

puisse détruire notre attribution à Hugues Capet des deux

deniers d'Arras. Il est vrai que lU. I1ermand n'est parvenu

il découvrir nucune monnaie d'Arras qui puisse être donnée

avee certitude il des suecesseurs de Clwrles le Simple:

mais il faut ne pas perdre de vue que le comté de Flandre,

dOllt Arras t'tait la capitale, demeura longtemps sous l'au­

torité immédiatc des rois dc Franee, peu disposés à se rc!ù­

cllcl' de leurs droits souverains et surtout de céder il leurs
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nmbitieux et turbulents vnssaux la plus importante de leurs

prérogatives, celle de battre monnaie: aussi, afin d'expli­
quer la lacune que présente cette époque dans la numisma­

tique flamande, le laborieux auteur de l'Histoire monétaire
de l'Artois fait-il cette remarque (1) : 1( Hugues Capet et ses

IC premiers successeurs n'eurent guère d'occasion d'exercer

IC le droit monétaire régalien à Arras que dans de courts

IC intervalles d'autorité immédiate, imposée par la victoire

IC plutôt que reconnue par les possesseurs seigneuriaux et
IC par leurs sujets; pour ces rois, une fabrication de mon­

1( naies dans ln capitale de la Flanùre n'eùt pas eu d'utilité,

Il puisqu'ils avaient un atelier constamment en exercice à

IC Montreuil, ville voisine de l'Atrébatie et de la l\Iorinie. II

Cependant je ferai remarquer que celte pénurie de mon-,
Baies existe pour toute ln France pendnnt le règne de Hugues

Capet, et que l'on ne connaît aueun denier de ce roi frappé

à Montreuil dont l'atelier ne sc montre que sous Philippe I.

Trouverait-on :i citer seulement six exemplaires de la mon-,

nnie., des deux ou trois lieux connus, de Hugues Cnpet?

Si donc il n'est pns douteux que le comté de Flandre

fl'lt soumis il l'autorité royale sous Hugues Capet, rien
d'étonnant qu'on ait battu monnaie il Arras au nom de

ee roi.

Ln forme VGO que prennent les deniers qui nous occu­
pent n'a rien d'insolite non plus; puisqu'elle figure déjll

SUI' la monnaie de Hugues de Provence, roi d'Italie, mon­

naie émise entre 951 et 945, et on sait d'ailleurs que les deux
orthographes VGO et HVGO furent simultanément em-

(') Page St.
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ployées depuis et pelHlant plusieurs siëc1es. ainsi que le
prouvent les nombreux deniel's féodaux de cette époque.

Enfin, quant au : GR'RTrH'R. D - 1 REX, les monu­
mer~ts contemporains constatent évidemment que cette
formule existait encore sous Hugues Capet et qu'elle a
même survécu à ce roi, ainsi que le fait fOI,t bien observer

mon honorable ct savant ami, 1\1. de Longpérier dans sa
Notice des monnaies {l'U11çaises de J. Rousseau (1), où il

s'exprime ainsi: \( Je redirai enCOl'e une fois que le mono­

\( grnmme et la formule Gracia dei rex viennent en droite
It ligne de Charles le Chauve ct je crois avoir suffisamment

It r:nontré (nO& 460, 000, D64), qu'ils n'ont jamais disparu

ct eomplétement de la monnaie jusque sous la troisième
t[ race, témoin le denier de Hugues Capet, frappé à Reau­
t[ vais, témoin le denier de Hcm'i 1er , frappé à Senlis. li

] .... E CUer BIGANT,

rrésidcnt de chamllrc à la cour impériale de Douai.




